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COPROPRIÉTÉ ET ENSEMBLES 
IMMOBILIERS
Rôle du juge en cas de constat d’illicéité d’une clause  
du règlement de copropriété
Le juge qui constate qu’une clause relative à la répartition des charges  
du règlement de copropriété est non conforme aux dispositions légales  
et règlementaires doit réputer cette dernière comme non-écrite et procéder, 
lui-même, à une nouvelle répartition.
Un propriétaire a assigné le syndicat des copropriétaires en annulation  
de la clause de répartition des charges du règlement de copropriété,  
en établissement d’une nouvelle répartition des charges, et en remboursement  
des charges indûment payées depuis l’acquisition de son lot. Il invoquait que l’état descriptif 
de division de l’immeuble, soumis au statut de la copropriété, a fait l’objet de modifications à deux 
reprises, sans que le règlement de copropriété, établi en 1964, ne le soit. La cour d’appel a déclaré nulle 
la clause de répartition des charges du règlement de copropriété, comme non conforme à l’article 
10 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance  
n° 2019-1101 du 30 octobre 2019, et ordonné la réalisation d’une nouvelle répartition des charges 
conformes aux modifications apportées. Les hauts magistrats ont cassé l’arrêt d’appel. Ils rappellent 
que la clause de répartition des charges, non conforme aux dispositions légales et réglementaires, 
est réputée non-écrite et que c’est au juge de procéder à une nouvelle répartition et d’en fixer  
les modalités.
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EXPROPRIATION
Expropriation : incidence de la prescription de l’action publique sur une 
construction irrégulière 
La prescription de l’action publique ne rend pas régulière une construction édifiée illégalement  
et n’ouvre pas droit à indemnisation.
Le préfet de l’Essonne a, par arrêté, déclaré d’utilité publique un projet d’aménagement sur deux  
de ses communes.  Les terrains nécessaires ont été déclarés cessibles au profit de la société d’économie 
mixte en charge du projet. Parmi eux, une construction sans autorisation figure sur une des parcelles.
Une ordonnance d’expropriation est intervenue le 9 septembre 2019. La société d’économie mixte  
a saisi le juge de l’expropriation du département de l’Essonne faute de trouver, avec le propriétaire  
de la parcelle litigieuse, un accord sur le montant des indemnités de dépossession. La cour 
d’appel qui relève qu’il existe une contestation sérieuse sur le fond du droit, fait application  
de l’article L. 311-8 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique pour fixer  
des indemnités alternatives. Elle juge que « ne donne pas droit à indemnisation le préjudice afférent 
à une construction édifiée illégalement, sauf si l’infraction pénale est prescrite ». Or, l’exproprié 
fait valoir que la prescription est acquise, la construction étant édifiée depuis plus de dix ans.  
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La Cour de cassation juge que l’exproprié ne saurait invoquer un droit à indemnisation même si l’action 
en démolition est prescrite au jour de l’expropriation. En effet, la prescription de l’action pénale ne rend 
pas la construction régulière. Dès lors, l’exproprié ne pouvait invoquer un droit juridiquement protégé 
dont la perte pourrait ouvrir droit à indemnisation.
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BAIL
Loyer impayé : le non-respect des obligations du bailleur emprunteur à taux zéro 
ne peut pas être invoqué par le locataire
Le locataire ne peut se prévaloir du non-respect par le bailleur de ses obligations en qualité d’emprunteur 
d’un prêt à taux zéro pour contester l’acquisition de la clause résolutoire pour défaut de paiement  
du loyer.
Le bailleur a délivré au locataire un commandement de payer visant la clause résolutoire  
et l’a assigné en constatation de la résiliation du bail, expulsion et paiement d’un arriéré locatif ainsi  
que d’une indemnité d’occupation. Le locataire a invoqué le non-respect par le bailleur  
de ses obligations en tant que bénéficiaire d’un prêt à taux zéro. Dès lors, le bailleur ne pouvait  
se prévaloir de stipulations d’un bail conclu en violation des dispositions légales lui interdisant le louer 
le bien lui appartenant ou limitant à tout le moins le montant du loyer exigible. La haute cour rejette  
le pourvoi après avoir constaté que le non-respect des conditions d’un prêt à taux zéro est sanctionné 
par le remboursement de l’intégralité du prêt et juge que le locataire ne pouvait se prévaloir  
de cette cause pour justifier le défaut de paiement du loyer.
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